
Opération cantines vides 

- Mardi 28 novembre 
- Jeudi 30 novembre 
- Vendredi 1er décembre 

Possibilité de débrayer à la prise 
de poste ou de 11h à 13h dans 
toutes les écoles !

Mobilisez-vous ! 

ASR - AT - ATSEM 

Faites vous entendre égalem
ent lors du 

conseil municipal Lundi 27 novembre à 17h

       Perdriau tes missions !
- Assurer la sécurité des élèves Taux d’encadrement insuffisant, notamment pour les enfants avec des restrictions médicales, vacataires non 

formés

- Accorder des fonds pour une école inclusive N’a pas recruté du personnel formé aux métiers de la 
petite enfance et en nombre pour les élèves porteurs de 
troubles et de handicap

- Valoriser et protéger les agents des écoles A augmenté le temps de travail, a refusé les primes de 
pénibilité et les revalorisations de parcours. Manque de 
reconnaissance de la collectivité et déni du dialogue social

0/20
N’a pas compris les consignes.  
Attention à la discipline ! 

Se syndiquer c’est avoir du poids 
pour défendre nos idées 

Le collectif éducation, qu’est-ce que c’est ? Pourquoi ? Dans quel but ?

Depuis avril 2022, c’est 31 adhésions syndicales (ATSEM, ASR, AT) qui se rassemblent un 
mercredi par mois.
Le collectif, c’est dynamiser et permettre plus d’échanges entres sites et entres agents 
(tractage), construire un travail de proximité et de lutte pour se défendre ensemble, porter 
les revendications du service, contribuer à améliorer nos conditions de travail, écouter, 
dialoguer, s’informer, défendre nos valeurs et éveiller les consciences, agir, faire reconnaitre 
et évoluer nos métiers, travailler et participer aux différentes réunions avec notre hiérarchie.

ATSEM, ASR et AT toutes et tous ensemble ! 

Collectif Éducation 
Saint-Étienne

6 avril 2022

1 AN DÉJÀ !

Le collectif éducation travaille sur la création d’une charte ATSEM, une charte ASR et une charte 
AT, la reconnaissance de la pénibilité et des sujétions particulières liées à nos métiers, contre les 
1607H et le jour travaillé pendant les vacances de Noël (pétition signée par 97% des agents des 
écoles !!!), augmentation des différentes primes (ASR, mobilité…), une ATSEM par classe, prime 
SMAF pallier 3 pour l’ensemble des agents, professionnalisation de nos métiers, déprécarisation, 
demande d’une participation employeur pour le stationnement, augmentation des effectifs, lutte 
contre la discrimination syndicale…


